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Serge Lamaison,  
Président du Sysdau 

 Ċ 
ENERGIES RENOUVELABLES 
 
Pour réduire sa dépendance sur le plan énergétique et diminuer ses 
émissions de gaz à effet de serre, la France mise sur le développement 
des énergies et matières renouvelables. Mais une énergie renouvelable, 
c’est quoi exactement ?  
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Chaque jour, l’homme consomme... Dans ses activités quoti-
diennes, il génère des besoins énergétiques croissants qui 
ont des conséquences inévitables sur l’environnement.  
Dans le même temps, les ressources se raréfient. Les éner-
gies renouvelables apparaissent alors comme une bonne 
alternative, non polluante pour l’environnement. Le Scot ne 
peut pas directement inciter à l’utilisation de ces Energies 
Nouvelles ; en revanche, les choix d’aménagement ont un 
impact significatif sur les consommations énergétiques. Le 
Scot de l’aire métropolitaine bordelaise devra ainsi mesurer 
les incidences du développement de son territoire sur l’envi-
ronnement et veiller à une utilisation économe et valorisan-
te des ressources naturelles.  
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Le point sur les  
énergies renouvelables 

 

Les énergies renouvelables sont, par définition, des énergies quasiment inépuisables présentes abondamment. Elles s’opposent  
aux énergies fossiles dont le stock, qui arrive à terme à l’échelle géologique, prendra plusieurs millions d’années à se reconstituer.  
 

[Ŝ ǎƻƭŜƛƭΣ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǾŜƴǘΣ ƭŜ ōƻƛǎ sont ainsi autant de ressources naturelles à priori inépuisables capables de générer de l’énergie grâce 
aux technologies développées par l’homme. Le relatif faible impact des énergies renouvelables sur l’environnement en fait des éner-
gies d’avenir face au problème de la gestion des déchets du nucléaire et des émissions de gaz à effet de serre. Le développement des 
énergies renouvelables est donc à l’ordre du jour, mais, ce, depuis quelques années seulement. Ces énergies naturellement offertes 
par la planète ont, en effet, longtemps été négligées au profit d’énergies immédiatement plus rentables.  
 

Aujourd'hui et de plus en plus, les ER trouvent des applications adaptées et économiquement viables dans de multiples domaines. 
Cela peut être l’eau des rivières permettant de faire tourner les turbines d’un barrage hydroélectrique, le vent brassant les pales d’u-
ne éolienne, la lumière solaire permettant de chauffer grâce à des panneaux photovoltaïques ou bien encore, l’utilisation de végé-
taux, comme le colza ou la canne à sucre, grâce auxquels il est possible de produire des carburants automobiles ou des combustibles 
pour chaudières. 
  
Pourtant, ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŦŀƛōƭŜ ; 20 % du courant 
produit sur la planète serait d’origine renouvelable contre 62,7 % issu des combustibles fossiles et 17,1 % de l’énergie nucléaire*.  
 

Le territoire Girondin est engagé dans le développement des énergies renouvelables. Le Conseil Général met, notamment, en place 
un Schéma Départemental des Énergies Renouvelables qui a pour ambition d’impulser le développement et l’utilisation des énergies 
renouvelables en Gironde et de contribuer au développement économique de la filière sur le territoire. Le protocole de Kyoto, signé 
en 1997, impose aux pays industrialisés de réduire au plus tard en 2012 leurs émissions de gaz à effet de serre de 5 % par rapport à 
leurs rejets de 1990. Mais, dans le même temps, la consommation d’énergie s’accroit. Pour produire plus tout en polluant moins, il 
devient donc indispensable d’avoir recours aux énergies renouvelables. La Communauté Urbaine de Bordeaux, le Conseil Général de 
Gironde, le Conseil Régional d’Aquitaine et la Délégation Régionale de l’ADEME se sont regroupés pour faire appel aux fonds euro-
péens et doter le territoire d’une Agence Locale de l’Energie : l’ALEAB33. Elle a pour objectifs principaux les économies d'énergie et le 
développement des énergies renouvelables. 
 

Ainsi, les choses évoluent dans le bon sens. Les années qui viennent s’annoncent prometteuses pour les énergies propres mais il est, 
aussi, d’ores et déjà, important de veiller, chacun à notre niveau, à réduire notre consommation d’énergie ! 
 

* LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ;ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ aƻƴŘŜ - Observatoire des Énergies Renouvelables. 

[Ω![9!.ооΣ /Ω9{¢ v¦hL Κ 
 

Les objectifs de l’Agence Locale de l’Energie Agglomération Bordelaise et Gironde sont d’aider les collectivités à 
mener des programmes en lien avec leurs engagements (démarche Agenda 21... ), de diffuser et mettre en œuvre 
les politiques énergétiques nationales et européennes, d’accompagner les acteurs socio-économiques et l’ensem-
ble des partenaires, de rassembler les partenaires locaux autour d’une structure opérationnelle active dans le do-
maine de l’énergie et de sensibiliser les professionnels du bâtiment aux nouvelles techniques et technologies.  
Portée par la Communauté Urbaine de Bordeaux, le Conseil Général de Gironde, le Conseil Régional d’Aquitaine et 
la Délégation Régionale de l’ADEME, elles est : 
 

a ¦ƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
nécessaires à une meilleure maîtrise de leurs dépenses énergétiques 

a ¦ƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ 
technologies disponibles 

a ¦ƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
a Un lieu d’échanges entre tous les acteurs de l’énergie 
a Un relais des politiques européennes, nationales et territoriales auprès des différents acteurs 
 

Ċ      En savoir plus : www.aleab33.fr 

Pour réduire sa dépendance sur le plan énergéti-
que et diminuer ses émissions de gaz à effet de 
serre, la France mise sur le développement des 
énergies et matières renouvelables. Mais une 
ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ǉǳΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŜȄŀŎǘŜπ
ment ?  
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/ǊŞŜ Ŝƴ мффпΣ ±ŀƭƻǊŜƳ Ŝǎǘ ǳƴ .ǳǊŜŀǳ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ 9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜπ
ƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǾŜǊǘŜΦ .ŀǎŞŜ Ł .ŝƎƭŜǎΣ ƭŀ ǎƻπ
ciété a déjà développé et construit 5 parcs éoliens multi-
mégawatts et développé une centaine de projets sur le territoire 
français. 4 questions à Pierre Girard, son directeur général ! 

Pierre Girard, com-
ƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƴŞŜ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ 
ŎǊŞŜǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳπ
des spécialisé dans les 

énergies renouvelables ? 
C’est Jean-Yves Grand Didier, un de mes cama-
rades de promotion, qui a crée Valorem en 
мффпΦ WŜ ƭΩŀƛ ǊŜƧƻƛƴǘ Ŝƴ мффтΣ ŎƻƴǾŀƛƴŎǳ ŘŜ ƭΩŜƴπ
jeu que représentaient les énergies renouvela-
bles et de la nécessité de modifier nos modes 
de consommation. Conscient que le pétrole ne 
durerait pas éternellement et que le nucléaire 
n’était pas une solution, j’ai eu une réelle envie 
d’engendrer cette démarche. 
  
Pouvez-Ǿƻǳǎ ƴƻǳǎ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭΩŞƻπ
lien ? 
Tout d’abord, l’éolien est une énergie gratuite, 
ce qui n’est pas le cas de toutes les énergies 
renouvelables. Aujourd’hui, technologique-
ment, c’est l’énergie renou-
velable qui a le coût de pro-
duction le plus proche du 
prix du marché. Plusieurs 
cabinets de consultants 
pensent même qu’il sera 
bientôt inferieur au prix du 
kwh négocié sur le marché libre européen. De 
plus, l’éolien est aussi une énergie produite de 
façon locale et décentralisée que l’on peut 
placer à proximité des zones de consomma-
tion, ce qui présente un avantage certain. L’of-
fre d’énergie se trouve ainsi juste à coté de la 
demande. Une critique faite fréquemment à 
l’éolien est le fait qu’il n’y ait pas de vent en 
permanence. Or, en France, il existe trois régi-
mes de vent : le vent de la côte atlantique, le 
vent du nord et de l’est et celui de la côte mé-
diterranéenne. L’ADEME et le RTE, Réseau de 
Transport Electrique, ont fait des études qui 
montrent que si l’éolien est uniformément 
réparti,  Ł ŎƘŀǉǳŜ ƛƴǎǘŀƴǘΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ 
la puissance installée peut produire de l’élec-
tricité. Par rapport au bruit, les machines d’au-
jourd’hui ont été grandement améliorées. Na-
celle isolée phoniquement, aérodynamisme 
des pâles... Aujourd’hui, le bruit du vent dans 

les feuilles d’un arbre fait plus de bruit qu’une 
éolienne ! 
En ce qui concerne notre territoire, la zone de 
la forêt landaise présente un atout considéra-
ble pour l’éolien. En effet, c’est le plus grand 
désert français. On pourrait ainsi y installer des 
éoliennes sans que cela ne dérange personne 
avec un impact paysager très faible puisqu’el-
les seraient cachées par la forêt. 
Enfin, bien-sur, c’est l’énergie la plus propre. 
Elle ne produit aucune pollution. En fin de vie, 
l’éolienne se démonte très facilement et il n’en 
reste plus de trace. Ce qu’il faut retenir, c’est 
qu’un parc éolien n’est jamais installé par ha-
sard. Tout est étudié : l’impact paysager, le 
milieu ornithologique... Si les études ne vali-
dent pas le projet alors il n’est pas réalisé. 
 

Quid des éoliennes sur le territoire bordelais ? 
Aujourd’hui, il y en a très peu car nous n’habi-

tons pas la région la plus 
ventée de France ! Jusqu’à 
présent, les machines ne 
permettaient pas aux inves-
tisseurs privés de trouver 
une rentabilité suffisante 
dans l’installation d’éolien-

nes sur notre territoire. Les machines de la 
nouvelle génération vont permettre cette im-
plantation. Actuellement, nous avons, par 
exemple, un projet sur Naujac, les réunions 
publiques commencent... Les choses avan-
cent... 
 

Quel rôle le Scot peut-il jouer dans le dévelop-
ǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Κ 
Le Scot devra prévoir l’implantation d’appareils 
d’énergies renouvelables sur son territoire, ce 
qui ne veut pas dire que le territoire en sera 
couvert. Des études seront ensuite, bien évi-
demment, réalisées, comme chaque fois.  
Mais le Scot doit jouer un rôle de facilitateur et 
ne pas empêcher cette implantation, ce qui est 
le cas aujourd’hui avec, par exemple, l’existen-
ce de zones naturelles protégées par le Sché-
ma Directeur sur lesquelles on ne peut rien 
construire. Cela pourrait être adapté pour faci-
liter l’implantation d’éoliennes. 

zoom sur un acteur 
du territoire 

 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
/hн ǉǳŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ  

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǎǳǊ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нллуΦ 

1,65  
millions 

 

« hƴ ƴΩƛƴǎǘŀƭƭŜ Ǉŀǎ ǳƴ ǇŀǊŎ  
éolien au hasard. Tout est étu-
ŘƛŞ Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƭŜ Ƴƛπ

lieu ornithologique... » 

Installer un parc éolien, comment ça marche ?  
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Phase de préfaisabilité : Identification du site  4 Recherche de Servitudes  4 Prises de contacts avec les élus, propriétaires et 

exploitants  / Phase de faisabilité : Réunion Publique d'information   4 Campagne de mesure du vent, Etudes ornithologique, 

chiroptérolique, avifaune, paysagère, acoustique   4 Validation du projet avec les Services de l'Etat et les élus  4 Réalisation de 

l'étude d'impact / tƘŀǎŜ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Υ Réunion Publique d'information  4 Dépôt de la de-

mande de permis de construire  4 Instruction par les Services de l'Etat  4 Enquête Publique  4 Signature du PC par le Préfet  4

Négociation du raccordement électrique avec RTE ou ERDF /  Phase de travaux : Assistance à Maitrise d'Ouvrage  4 Fondations, 
érections des machines, raccordements électriques / tƘŀǎŜ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ нл ŀƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛōƭŜǎ м Ŧƻƛǎ ŀǇǊŝǎ 

changement des parties d'usure  4   5ŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ 
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échos des  
territoires 

 

 

Buldair...Késako ???  

C’est le bulletin de l'air qui présente chaque jour à 17 Heures l'état de 
la qualité de l'air Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ  

et donne une prévision pour le lendemain.  
Ce bulletin est réalisé par le département Air de l'ADEME, 

 Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ  
associations agréées de la surveillance de la qualité de l'air.  
La qualité de l’air de notre agglomération est globalement  

de bonne à très bonne...  
Mais, avec certains pics dans la catégorie  

de moyenne à médiocre... Attention, donc ! 
 

A consulter tous les jours sur  
www.buldair.org 

Buld’air, késako ? 

GRAND CONTOURNEMENT :  
JEAN-LOUIS BORLOO DIT NON  

« Ce projet [...] ne correspond plus aux 
nouveaux enjeux de développement dura-
ble car il privilégie la mobilité automobile  
ώΦΦΦϐ Ŝǘ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭϥŜǎǇŀπ
ce notamment par l'étalement urbain pré-
judiciable à la biodiversité » ;   
Jean-Louis Borloo, le ministre de l'écologie, 
de l'énergie, du développement durable et 
de l'aménagement du territoire a publié le 
р Wǳƛƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǳƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ 
le contournement autoroutier de Bordeaux 
est abandonné. Pour rappel, alors que, fin 
нллоΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŘŞōŀǘ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜ 
projet était en cours, un Comité Interminis-
tériel d'Aménagement et de Développe-
ment du Territoire décidait de lancer le 
projet. Le premier mars 2007, le tribunal 
administratif de Bordeaux annule alors la 
procédure du débat public « que la décision 
du CIADT a vidé de son sens ». L'État fait 
appel de ce jugement.  
L'audience, dans un premier temps annon-
cée le 12 juin devant la Cour administrative 
d'appel de Bordeaux, est reportée au 25 
juin. Aujourd’hui, Jean Louis Borloo semble 
définitivement mettre un terme au projet. 

SRIT : Validation de la Phase 1 

Le lundi 2 Juin dernier, a eu lieu la réunion de diagnostic du SRIT - 
Schéma Régional des Infrastructures et des Transports, document 
d’orientation et de planification des transports sur la région.  
Le SRIT concerne ainsi le transport des voyageurs mais aussi celui des 
marchandises et constitue un cadre de référence pour la politique ré-
gionale des transports. La première phase de travail consistait en l’éla-
boration du diagnostic et la mise en évidence des enjeux. Cette phase 
s’est ainsi achevée le 2 Juin par la validation d’un diagnostic partagé. 
La phase 2, propositions de schémas d’infrastructures et de program-
mes d’actions, peut ainsi démarrer. Elle sera clôturée en février 
2009 ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {wL¢ Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜǊŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭŀ ǇƘŀǎŜ оΣ 
porter à connaissance du projet de SRIT auprès de l’Etat et des collecti-
vités.  
Le SRIT sera, enfin, définitivement validé par l’Assemblée Régionale en 
juillet 2009.                     ª à suivre sur www.srit.aquitaine.fr/ 

tŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ Řǳ 
bassinΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
territoriales, des usagers et des re-
présentants de l’Etat, a œuvré à la 
révision du SDAGE Adour-Garonne 
afin de répondre à la directive cadre 
sur l’eau de décembre 2000 qui fixe 
des objectifs de « bon état » des 
eaux pour la période 2010-2015. Le 
projet adopté par le comité de bas-
sin est ainsi l'objet, depuis  le 15 

avril 2008, d'une vaste consultation du public, et ce, jusqu’au 15 octobre 
нллуΦ /Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ {5!D9 ǊŜƳǇƭŀŎŜǊŀ Ŧƛƴ нллф ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
depuis 1996 sur notre bassin.  
Devenez Aquacitoyen en répondant au questionnaire mis en ligne sur 
www.aquacitoyen.org et donnez ainsi votre avis sur le projet du SDAGE 
Adour-Garonne et les actions qui seront menées de 2010 à 2015 pour restau-
rer les milieux aquatiques, lutter contre les pollutions et assurer des ressour-
ces en eau suffisantes.  

http://www.buldair.org/CarteJour.htm
http://www.aquacitoyen.org/

